
Rencontres régionales IAA Limousin

Atelier 1/ FICHE ACTION N°6 : Réaliser une veille sur les techniques innovantes ainsi que 
les problématiques rencontrées par les IAA

ACTION: Nature (nationale/régionale); Descriptif du contenu (éventuelles sous-actions ou phases  
si mise en œuvre par étapes); Durée et calendrier de mise en œuvre.
Action régionale.
Cette action sera menée par l'ALIA en lien avec les chambres consulaires et consistera à réaliser une 
veille sur les techniques innovantes développées par les entreprises, laboratoires....
Elle recensera également les besoins des entreprises, leurs problématiques du moment.
A l'issue de ce recensement :
-  une dynamique de groupe de travail pourra être initiées afin de faire émerger des projets 
innovants collectifs ou individuels,
- des actions collectives au cours d’un salon.

OBJECTIF: Quel impact recherché sur le secteur à court, moyen et long terme; Cohérence de 
l’action avec les enjeux du secteur; Justification du  niveau de priorité de l‘action.
Identifier quelles sont les priorités en termes d'innovation et de commercialisation afin de comparer 
avec celles déjà existantes voire d'établir une stratégie de développement et de croissance.

SYNERGIES: Liens avec des dispositifs existants ou avec d’autres propositions d’actions;  
Interaction avec d’autres ateliers thématiques; Possibilité d’ouverture de l’action à d’autres 
secteurs; Possibilité d’expérimentation dans la région (si action de niveau national).
Cette démarche a été expérimentée en 2012 par l'ALIA.

CIBLE ET PARTICIPANTS: Cible envisagée (quantitativement et qualitativement – ex: 50 PME);  
Acteurs impliqués dans la mise en œuvre de l’action (sans forcément en être porteurs).
2 groupes de travail par an mobilisant au minimum 5 entreprises chacun animés par le Centre de 
Valorisation Agroalimentaire régional.

COUT PREVISIONNEL: Liste et montants indicatifs des dépenses prévues; Pistes de  
financements privés; Modalités financières d’intervention publique.
Le coût de cette action reste à définir et sera intégré dans les actions du contrat de progrès des 
industries agroalimentaires. 


